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On retrouve ainsi, d’une part, les 
statuts dit généraux, comme le 
statut général de la fonction pu-
blique institué par la loi du 13 juillet 
19832 lui-même décliné pour cha-
cune des trois fonctions publiques 
(Etat, territoriale, hospitalière)3 et 
qui s’applique à l’ensemble des 
fonctionnaires (agents titulaires) et, 
d’autre part, les statuts particuliers 
(ou autonomes), comme ceux insti-
tués pour la Société nationale des 
chemins de fer (S.N.C.F.) ou ancien-
nement Electricité de France (E.D.F.) 
tous deux créés par un décret du 
1er juin 19504.

Toutefois, il est important de rele-
ver que tous les statuts ne s’ap-
pliquent pas nécessairement à des 

agents publics même si, à l’origine, 
ils avaient vocation à s’appliquer à 
des organismes ou des entreprises 
publics. Il en va ainsi du «  statut 
national du personnel des industries 
électriques et gazières  » qui s’ap-
pliquaient à l’origine à Electricité 
de France (E.D.F.) et Gaz de France 
mais qui aujourd’hui s’appliquent 
au personnel des entreprises pri-
vées du secteur5.

Bien que l’administration ait tou-
jours eu recours à des agents 
contractuels que l’on appelle 
agents non titulaires, un pas a été 
franchi en 2005 avec la possibilité 
offerte dans la fonction publique 
territoriale de recruter des agents 
contractuels pour une durée indé-

terminée6, sans pour autant que le 
statut de fonctionnaire disparaisse. 

Les praticiens hospitaliers à temps 
plein sont pour leur part soumis à 
un statut particulier réglementaire 
institué par un décret n°84-131 du 
24 février 1984. Ce texte avait no-
tamment pour objectif de séparer le 
grade de la fonction. Le statut des 
personnels enseignants et hospita-
liers des Centres hospitaliers uni-
versitaires7 a quant à lui été créé 
par un décret distinct pris le même 
jour8. Enfin, celui des praticiens hos-
pitaliers à temps partiel résulte du 
décret n°85-384 du 29 mars 1985.

Le statut des praticiens hospita-
liers à temps plein a connu de 
nombreuses modifications et est 
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Un statut se définit comme « l’ensemble des dispositions lé-
gislatives et réglementaires fixant les garanties fondamentales 
(droits et obligations) accordées à une collectivité publique 
ou à un corps de fonctionnaires ou d’agents publics  »1. En 
réalité, le statut peut aussi concerner des agents privés. 
Il se distingue ainsi du contrat d’engagement d’un agent 
qui présente un caractère individuel et offre donc moins 
de garanties qu’un statut uniforme.

1. Définition du dictionnaire Larousse.
2. Loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, dite loi Le Pors.
3. Loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la 

fonction publique territoriale, loi n°86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière.
4. Décret n°50-635 du 1er juin 195, J.O.R.F. du 7 juin 1950, p.06095.
5. Décret n°46-1541 du 22 juin 1946 approuvant le statut national du personnel des industries électriques et gazières, modifié encore dernièrement par le décret n°2018-214 du 29 

mars 2018.
6. Décret n° 2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux agents contractuels de la fonction publique territoriale, J.O.R.F. n°0303 du 31 décembre 2015, 

texte n° 315
7. Professeurs des universités praticiens hospitaliers, maître de conférences praticiens hospitaliers, praticiens hospitaliers universitaires, chef de clinique des universités - assistant 

des hôpitaux et les assistants hospitaliers universitaires dans les disciplines biologiques, mixtes et pharmaceutiques.
8. Décret n°84-135 du 24 février 1984 portant statut des personnels enseignants et hospitaliers des centres hospitaliers et universitaires.
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aujourd’hui codifié dans le code 
de la santé publique9 à l’instar 
des professions paramédicales. Les 
praticiens hospitaliers s’ils sont des 
agents publics ne sont pas des fonc-
tionnaires et ne sont ainsi pas sou-
mis au statut général de la fonction 
publique et plus particulièrement 
au statut de la fonction publique 
hospitalière, comme c’est le cas par 
exemple du personnel infirmier10.

Le gouvernement prévoit de réfor-
mer en profondeur le système de 
santé. En effet, le 13 février dernier, 
la Ministre des solidarités et de la 
santé et le Premier ministre ont 
présenté lors d’un déplacement à 
l’hôpital d’Eaubonne la stratégie du 
gouvernement pour modifier l’offre 
de soin. Cette stratégie s’articule 
autour de cinq grands chantiers  : 
1) La qualité et la pertinence. 
2)  Le financement et les rémunérations. 
3) Le numérique en santé. 
4) Les ressources humaines. 
5) L’organisation territoriale11. 

Le Premier ministre y évoquait en 
particulier un assouplissement des 
statuts et un recours accru à des 
contractuels. 

Cette réforme laisse ainsi présager 
de nouvelles atteintes au statut des 
praticiens hospitaliers et peut-être 
même sa disparition par l’usage 
généralisé du contrat.

En effet, il n’est pas inutile de rap-
peler que les autorités estiment 
depuis longtemps que le statut des 
praticiens hospitaliers est rigide, 
peu attractif notamment pour les 
jeunes médecins et représente une 
contrainte pour l’évolution de la 
médecine hospitalière. Le rapport 
d’activité 2017 du Centre national de 
gestion recensait 44.308 praticiens 
hospitaliers à temps plein en 2017 
mais avec un taux de vacance de 
poste de 27,4 % au 1er janvier 2018. 

Pour autant, ce manque d’attractivité 
est-il vraiment dû au statut des 
praticiens hospitaliers considéré 
comme rigide ou à la forte dégradation 
des conditions d’exercice en milieu 
hospitalier  ?

La loi du 21 juillet 2009 dite H.P.S.T.12 
avait déjà créé le contrat de «  cli-
nicien hospitalier  » permettant de 
recruter des médecins hospitaliers 
pour une durée maximale de six 
années dans des zones ou pour 
des spécialités présentant des dif-
ficultés de recrutement13. Un rap-
port remis le 23 juillet 2009 par le  
député Elie ABOUD dans le cadre de 
la mission concernant la promotion 
et la modernisation des recrute-
ments médicaux à l’hôpital public 
indiquait qu’« au-delà de la position 
nouvelle de clinicien hospitalier, il est 
aujourd’hui nécessaire de faire évo-
luer de façon novatrice les statuts 
médicaux et notamment celui de 
praticien hospitalier  ». Les auteurs 
de ce rapport proposaient ainsi de 
contractualiser pour chaque pra-
ticien hospitalier le temps médi-
cal de chacun, la qualité de son 
travail, conditionnant ainsi une 
part de son salaire variable et les 
changements d’échelon14. 

Le projet actuel du gouvernement 
pourrait s’orienter à nouveau vers cette 
contractualisation voire aller plus loin 
par la remise en cause du statut des 
praticiens hospitaliers.

Or, un contrat, nécessairement in-
dividuel, contrairement au statut, 
ne permettrait plus de garantir né-
cessairement aux praticiens hospi-
taliers un exercice professionnel en 
toute indépendance dans le respect 
de la déontologie médicale.

Il n’est pas inutile de rappeler que 
le Conseil national de l’Ordre des 
médecins estime que l’indépen-
dance implique notamment que 

« Le médecin doit toujours agir dans 
le sens dicté par l’intérêt premier 
du patient et ne peut pas se laisser 
considérer comme un agent d’exécu-
tion au service d’autres intérêts qui 
deviendraient prépondérants  »16. Le 
Conseil précise que «  S’il existe, 
plus ou moins apparent, au niveau 
des établissements de santé, le risque 
de subordination reste important pour 
la médecine salariée. Ce mode de ré-
munération a tendance à se dévelop-
per, y compris sous forme vacataire et 
pour des raisons de convenance per-
sonnelle. Mais la subordination dans 
la décision médicale est inadmissible. 
L’absence de clause garantissant l’in-
dépendance professionnelle (clause 
considérée comme «essentielle» et 
confirmée par le Conseil d’Etat) est 
une cause de nullité déontologique du 
contrat. Dans le domaine privé comme 
public, tout contrat doit faire l’objet 
d’un examen minutieux des condi-
tions de rupture et de leur caractère 
éventuellement arbitraire.  ».

En effet, un contrat peut être rom-
pu et les conditions de la rupture 
à l’initiative de l’employeur pour-
raient porter atteinte à l’indépen-
dance du médecin qui craindrait 
une telle rupture.

En tout état de cause, le projet de 
réforme du système de santé sera 
présenté en septembre prochain, 
selon les dernières déclarations de 
la Ministre des solidarités et de la 
santé17, et permettra de voir si l’on 
s’oriente pour les praticiens hospi-
taliers vers une contractualisation 
et, à terme, vers la fin progressive 
de leur statut réglementaire tel 
qu’il existe aujourd’hui.

9.  Articles R6152-1 et suivants du code de la santé publique.
10.  Décret n° 2010-1139 du 29 septembre 2010 portant statut particulier du corps des infirmiers en soins généraux et spécialisés de la fonction publique hospitalière.
11.  Article du journal Le Monde « Le gouvernement promet une réforme globale pour le système de santé », 13 février 2018, par François BEGUIN.
12.  Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires, JORF n°0167 du 22 juillet 2009 p.12184.
13.  Article R6152-1 3°, article R6152-701et suivants du code de la santé publique.
14.  Rapport demandé par la Ministre de la Santé Roselyne BACHELOT-NARQUIN et rédigé par Elie ABOUD, François AUBART, Alain JACOB, Bruno MANGOLA et Didier THEVENIN, p.33 à 35.
15.  Article R4127-5 du code de la santé publique, article 5 du code de déontologie médicale.
16.  Commentaire du Conseil national de l’Ordre des médecins du 11 octobre 2012 sur l’article 5 du code de déontologie médicale.
17.  Article du journal Libération « Agnès BUZYN : La réforme du système de santé sera présentée début septembre », 3 juillet 2018, par Eric FAVEREAU.


